
1. Cadre général

La  présente  circulaire  complétée  par  des  annexes  présente  le  rôle  et  l’organisation  des 
commissions indemnitaires qui seront créées auprès de chaque responsable d’harmonisation. 
Les règles d'attribution et de répartition des dotations indemnitaires sont fixées par la circulaire 
relative aux règles de gestion de l’indemnité spécifique de service, la  circulaire relative au 
régime indemnitaire des corps administratifs et des personnels contractuels et par la circulaire 
du 2 août 2006 portant principes généraux de rémunération. 

Les emplois de direction :   directeurs d'administration centrale ou de services déconcentrés, 
chefs de service, directeurs de projet et sous-directeurs en administration centrale ne sont pas 
concernés par la présente circulaire.   

2. Rôle des commissions indemnitaires

Les  commissions  indemnitaires  sont  des  commissions  consultatives  qui  ont  pour  objet 
d'examiner et d'expliquer la répartition des dotations indemnitaires pour les corps techniques ou 
administratifs en services déconcentrés comme en administration centrale.
La liste des corps concernés figure en annexe 1. 

Ces commissions n'ont pas pour objet d'examiner des recours individuels formés par les agents, 
ces recours devant être formulés auprès du chef de service ayant notifié à l’agent son allocation 
individuelle.  Les  commissions  n’ont  pas  vocation  à  définir  les  principes  généraux 
d'harmonisation des primes, ceux-ci étant définis par les circulaires pré-citées.92055 La Défense cedex
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3. Organisation

Les différentes circulaires indemnitaires prévoient des niveaux d'harmonisation en fonction des 
corps et statuts.  Le principe général retenu pour les commissions indemnitaires est que 
leur présidence et le processus de concertation sont assurés par l'autorité qui est investie 
du rôle d’harmonisation des dotations indemnitaires . 

3-1 Composition 

Les  commissions  indemnitaires  sont  composées  de  représentants  de  l'administration  et  des 
personnels.  Le président  nomme les  représentants  de  l'administration.  Les  représentants  du 
personnel sont désignés par les organisations syndicales représentatives aux CAP nationales ou 
locales des corps concernés.

Les  réunions  des  commissions  seront  organisées  par  macro-grade :  A+,  A,  B et  C,  toutes 
filières confondues. En raison du nombre important de participants qui pourraient, de fait, être 
conduits à participer à la réunion,  la représentation des représentants du personnel ne pourra 
être la stricte transposition  du nombre de siège détenus en CAP.
A cet effet, il conviendra de prévoir au moins un siège par organisation syndicale siégeant en 
CAP nationale. En services déconcentrés, pour les agents de catégorie C, on prendra en compte 
la  représentativité de la CAP locale pour les corps où il en existe une. 

3-2 Règles de fonctionnement et règles de déontologie 

Les commissions indemnitaires sont organisées chaque année, au plus tard en septembre,  sur 
l’initiative de l'autorité chargée de l'harmonisation des primes  et présidées par elle,  avant la 
notification aux agents de leurs montants indemnitaires.

Dix jours avant la réunion,  les différents éléments qui seront présentés lors de la réunion de la 
commission  seront adressés à ses  membres.

Lors  de  la  réunion,  le  président  présente  les  informations  suivantes  aux  membres  de  la 
commission pour le corps ou le grade considéré :  

• un document reprenant le nom, le grade, la quotité de travail, le coefficient de l'année 
précédente et le coefficient proposé pour l'année en cours, une synthèse graphique précisant 
la répartition des montants et des coefficients par grade, pour l'ensemble de la population 
harmonisée ainsi que les minima et maxima attribués, la moyenne indemnitaire et d'une 
manière générale toute information permettant d'éclairer les membres de la commission ;

• les situations particulières situées en dehors des fourchettes de modulation ont vocation à 
être précisées et le rapport qui aura justifié l’attribution de cette dotation pourra être lu en 
séance ;

• les dotations d’intérims qui seront attribuées aux agents du  macro-grade concerné, en 
précisant la période indemnisée sur l'année de référence

Il  est  rappelé  que les  membres  de  la  commission  sont  soumis  à  l'obligation  de  discrétion 
professionnelle eu égard aux informations traitées qui n'ont pas vocation à être communiquées 
aux agents ou à des tiers.
Pour  son  bon  fonctionnement,  la  commission  a  la  possibilité  de  se  doter  d'un  règlement 
intérieur qui lui sera propre.

Un compte rendu de la réunion, qui précisera en tant que de besoin les éventuelles questions ou 
interventions concernant les règles d'harmonisation sera établi et envoyé à la DGPA, Service du 
Personnel, Mission des études et des rémunérations. 
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L'installation des commissions est souhaitable pour l'exercice d'harmonisation 2007; à défaut, il 
vous est demandé de les faire fonctionner au plus tard pour 2008. 

Vous voudrez bien me faire remonter sous le présent timbre les difficultés que vous pourriez 
rencontrer concernant la mise en  oeuvre de la présente circulaire.

Pour le ministre et par délégation
La directrice générale du personnel et de l’administration

Hélène JACQUOT GUIMBAL

Copie à : DGPA/DP – DGPA/SP/AMT – DGPA/SP/TEC – DGPA/DAJIL/CV
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LISTE DES DESTINATAIRES

Monsieur le Vice-Président du C.G.P.C.
Mmes et MM. les inspecteurs généraux (MIGT, IGTT)

Mme la Directrice des Affaires Juridiques, Informatiques et Logistiques (CV)

Mmes et MM. Les chefs de service en

● direction régionale de l'équipement (DRE)

● direction départementale de l'équipement (DDE)

● direction départementale de l'équipement et de l'agriculture (DDEA)

● direction de l'équipement (DE)

● direction urbanisme, logement, équipement (DULE 75)

● direction interdépartementale des routes (DIR)

● service maritime (SM), service de navigation (SN), service maritime et de naviga-
tion (SMN)

● direction régionale des affaires maritimes (DRAM)

● direction  départementale  ou  interdépartementale  des  affaires  maritimes 
(DDAM/DIDAM), service des affaires maritimes (SAM)

● direction régionale du travail des transports (DRTT)

● direction régionale du Tourisme (DRT)

● centre d'études techniques de l'équipement (CETE)

● centre interrégional de formation professionnelle (CIFP)

● service technique central ou à compétence nationale ( SETRA, CERTU, CETMEF, 
CETU, CNPS, STRMTG, STSF, DAF, CEDIP, APB)

● ENTE Aix, Valenciennes, ENTPE,  GE-CFDAM, CFP Brest, ENMM, LEMA, 

● service spécialisé des bases aériennes 

● Ecoles d'architecture

pour information :
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● Mmes et MM. Les directeurs d'administration centrale

● Mmes et MM. Les directeurs régionaux de l'environnement (DIREN)

● M. le chef du bureau DAJIL/CV1

● centres supports mutualisés (CSM)

● ENIM

● LCPC

● IGN

● ENPC

● organisations syndicales

ANNEXE 1

Liste des corps concernés 

•Adjoints administratifs d’AC et des SD
•Adjoints techniques
•Agents du RIN
•Attachés d’administration de l’équipement
•Assistants de service social
•Chargés d’études documentaires
•Conseillers techniques de service social
•Contrôleurs des affaires maritimes
•Contrôleurs des transports terrestres
•Contrôleurs des travaux publics de l’Etat
•Contrôleurs du travail
•Délégués du permis de conduire et de la sécurité routière
•Dessinateurs
•Experts techniques des services techniques
•Ingénieurs des ponts et chaussées
•Ingénieurs des travaux publics de l’Etat
•Inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière
•Inspecteurs du travail
•Secrétaires administratifs de l’équipement
•Syndics des gens de mer
•Techniciens supérieurs de l'équipement
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ANNEXE 2

Répartition des corps par responsables d'harmonisation

Coordonnateurs responsables de MIGT
• Attachés principaux d’administration de l’équipement
• Conseillers d’administration de l’équipement
• Ingénieurs des ponts et chaussées
• Ingénieurs divisionnaires des travaux publics de l’état
• Ingénieurs en chef des travaux publics de l’état de 2è classe

Inspecteur général du travail et des transports
• Contrôleurs du travail
• Inspecteurs du travail
• Directeurs régionaux du travail et des transports

Directeurs régionaux de l’équipement 
• Assistants de service social
• Attachés d’administration de l’équipement
• Agents du RIN
• Chargés d’études documentaires
• Conseillers techniques de service social
• Contrôleurs des transports terrestres
• Délégués du permis de conduire et de la sécurité routière
• Ingénieurs des travaux publics de l’état
• Inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière

Directeurs inter départementaux des routes
Directeurs départementaux de l’Équipement
Directeurs départementaux de l’Équipement et de l’Agriculture
Directeurs des services de Navigation, services Maritimes, services Maritimes et de Navigation
Directeurs des Centres d'Etudes Techniques de l'Equipement

• Adjoints administratifs des SD
• Adjoints techniques
• Contrôleurs des travaux publics de l’état
• Dessinateurs
• Secrétaires administratifs de l’équipement
• Techniciens supérieurs
• Experts techniques
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Directeurs Régionaux des Affaires Maritimes, gestionnaires de personnel
• Contrôleurs des affaires maritimes
• Syndics des gens de mer
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